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d'équité que le Teftateur avoit puisé dans l'étude des loix , pas même la

moind.c marque de l'affcdion naturelle que des frères fe doivent & dont il,

faifoit une profeloion ouverte envers les siens ; on n'y verra au contraire que

les délires d'un homme expirant dans les douleurs & en démence.

Ainsi en conttftant ce teftament ce n'eft point attaquer la mémoire ni les

dernières volonté de Mr. Sanguiuet , c'eft au corîtraire vouloir le maintenir

dans l'eftime du public que de faire les derniers efforts pour détruire un

adîe qui le couvriroit de ridicule si on ne prouvoit inconteflabkment qu'il

avoit perdu tout fentiment lorfqu'il la fait.. >
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Le jugement que l'on rendra en cafsanî ce Teftament ne peut donc qu'être

favorable à la mémoire du défunt d'autant que ce ne font pas fes volontés,,

que l'on rejettera j mais les délires d'un homnic que la mort pourfuivoit

inhumainement & dont les approches avoient altéré la raifon..

Le moyen de démence Inrs de la pafmtïon du Ttjîament dont je me fers pouf

faire cafser le préfcnt A^^e eft un des moyens le plus généralement reçu.

Les loix étant fondées fur les bafes folides & invariables de la raifon &

de l'équité on ne doit point être étonné «^e trouver qu'elles font toutes

uniformes dans leurs principes puifque la raifon & l'équité ont été les

mêmes d^ns tous les temps & dans tous les lieux.. ' •

En vain voudroit-on nous perfuader que les loix Angloifes au fujet des

Teftamens , introduites en cette Province par le Bill de Québec , nous

donnent un pouvoir illimité pour dîfpofer de nos biens par a6le de dernière

volonté : les loix Angloifes & Françoifes font les mêmes quant au fond

,

c'eft- à-dire , aux principes fondamentaux, elles tirent leur origine des lOiX
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